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HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL
Lundi au Jeudi : 8H00—12H00    12H45—16H30

Vendredi : 8H00-12H00

Le bureau municipal sera fermé à l'occasion
du congé de la Fête nationale du Québec le
vendredi 23 juin et à l'occasion de la fête du

Canada le vendredi 30 juin 2023.
Avis publique • P. 3



Conseil en bref
Second projet de règlement numéro 2023-294-A modifiant le règlement de zonage 2007-115 afin de
modifier la grille des usages pour la zone M-9 

Second projet de règlement numéro 2023-294-B modifiant le règlement de zonage 2007-115 afin de
modifier la grille des usages pour la zone I-1  
Il est résolu à l’unanimité que le second projet de règlement numéro 2023-294-B modifiant le règlement de
zonage 2007-115 afin de modifier la grille des usages pour la zone I-1 soit et est adopté.

Embauche de pompiers à temps partiel
Le Conseil municipal autorise l’engagement de nouveaux pompiers volontaires, soit M. Mathieu Roy, M. David
Desmarais et M. Gabriel Chalifoux.

Notez que ce conseil en bref est un résumé des minutes du procès-verbal. Il n’a aucune valeur légale.
Trouvez le procès-verbal orignal sur le site internet de la municipalité; www.st-elzear.ca

Les membres du Conseil ont résolu à l’unanimité que le second projet de règlement numéro 2023-294-A
modifiant le règlement de zonage 2007-115 afin de modifier la grille des usages pour la zone M-9 soit et est
adopté.

Réfection du système de contrôle au Centre communautaire
Les membres du conseil acceptent de conclure un contrat de gré à gré auprès de Contrôles AC pour
l’acquisition et l’installation d’un système de contrôle de la mécanique de bâtiment du Centre communautaire,
au coût de 12 134,54$ avant taxes, tel qu’indiqué dans la soumission Q-S-230233 du 25 mai 2023. 

Dénonciation de la rigidité des lois actuellement en vigueur
Le Conseil municipal demande à la Fédération québécoise des municipalités d’intervenir auprès des autorités
gouvernementales pour dénoncer la rigidité de la législation actuellement en vigueur et qui, en pratique,
empêche les gens d’affaires des petites communautés de s’impliquer en politique municipale.
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Abroger la hauteur maximale permise pour la zone M-9
et de la remplacer par 3 étages;

Ajouter une note « 29 » dans la zone I-1 afin de
permettre l’usage « amusement » dans la I-1;

AVIS PUBLIC 
DISPOSITION SUSCEPTIBLE D’APPROBATION

RÉFÉRENDAIRE
 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-294-A
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2007-115
AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES POUR LA ZONE
M-9.

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une
demande de participation à un référendum

Avis public est donné par la soussignée de ce qui suit :

Objet du projet de règlement 

Lors de son assemblée ordinaire tenue le 5 juin 2023, le
conseil a adopté le second projet de règlement numéro
2023-294-A intitulé « second projet de règlement 2023-
294-A modifiant le règlement de zonage numéro 2007-115
afin de modifier la grille des usages pour la zones M-9 ».

Ce second projet de règlement contient des dispositions
visant à : 

SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-294-B
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2007-115
AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES POUR LA ZONE
I-1.

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une
demande de participation à un référendum

Avis public est donné par la soussignée de ce qui suit :

Objet du projet de règlement 

Lors de son assemblée ordinaire tenue le 5 juin 2023, le
conseil a adopté le second projet de règlement numéro
2023-294-B intitulé « second projet de règlement 2023-
294-B modifiant le règlement de zonage numéro 2007-115
afin de modifier la grille des usages pour la zones I-1 ».

Ce second projet de règlement contient des dispositions
visant à : 

Pour prendre connaissance des avis public complet,
consulter le site web de la municipalité (https://st-
elzear.ca/), ainsi qu’au bureau municipal

donné à Saint-Elzéar (Québec), ce 9 juin 2023.

Mathieu Genest
Directeur général

AVIS PUBLIC
ASSEMBLÉE DE CONSULTATION

 
 
 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 2023-296 MODIFIANT LE
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2007-115 CONCERNANT
UN RÈGLEMENT DE CONCORDANCE RELATIF À
L’AGRANDISSEMENT DU PÉRIMÈTRE D’URBANISATION, À LA
MISE À JOUR DE LA CARTOGRAPHIE DES ZONES DE
CONTRAINTES NATURELLES ET ANTHROPIQUES ET À DES
DISPOSITIONS MODIFICATIVES À L’INITIATIVE DE LA
MUNICIPALITÉ. 

PROJET DE RÈGLEMENT 2023-295 MODIFIANT LE PLAN
D’URBANISME NUMÉRO 2007-114 CONCERNANT UN
RÈGLEMENT DE CONCORDANCE RELATIF À
L’AGRANDISSEMENT DU PÉRIMÈTRE D’URBANISATION ET À LA
MISE À JOUR DE LA CARTOGRAPHIE DES ZONES DE
CONTRAINTE NATURELLES ET ANTHROPIQUES ET À DES
DISPOSITIONS MODIFICATIVES À L’INITIATIVE DE LA
MUNICIPALITÉ. 

Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une
demande de participation à un référendum.

Avis public est donné par la soussignée de ce qui suit :

Lors d’une séance tenue le 5 juin 2023, le conseil municipal
a adopté les projets de règlement suivants :

• Premier projet de règlement 2023-296 modifiant le
règlement de zonage numéro 2007-115 concernant un
règlement de concordance relatif à l’agrandissement du
périmètre d’urbanisation et à la mise à jour de la
cartographie des zones naturelles et anthropiques et les
éléments d’intérêt esthétique, écologique, historique,
culturel et récréatif.

• Projet de règlement 2023-295 modifiant le plan
d’urbanisme numéro 2007-114 concernant un règlement de
concordance relatif à l’agrandissement du périmètre
d’urbanisation et à la mise à jour de la cartographie des
zones naturelles et anthropiques et les éléments d’intérêt
esthétique, écologique, historique, culturel et récréatif.

Une assemblée publique de consultation portant sur ces
projets de règlements est prévue le 3 juillet 2023 à 19h,
dans la salle du conseil située au 707, avenue Principale,
Saint-Elzéar (QC) G0S 2J1. Au cours de cette consultation,
le maire ou son représentant expliquera les projets de
règlement et les conséquences de leur entrée en vigueur.
Les personnes et organismes qui désirent s’exprimer peuvent
le faire de façon orale ou en déposant un mémoire.

Le texte de ces projets de règlement et l’illustration des
zones concernées sont disponibles sur le site web de la
Municipalité (https://st-elzear.ca/). Une version papier est
disponible sur demande au bureau de la soussignée

donné à Saint-Elzéar (Québec), ce 9 juin 2023.

Mathieu Genest
Directeur général
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RAPPORT DU MAIRE
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RAPPORT DU MAIRE-SUITERAPPORT DU MAIRE-SUITE
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PROGRAMME TRIENNAL DES DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS

RAPPORT DU MAIRE - SUITE

Investissements et projets

La municipalité désire rappeler à la population que plusieurs projets sont en cours ou le
seront sous peu.

La conception des plans et devis se poursuis pour la réfection de la route 216 qui est
prévue pour 2024;

Les travaux de plans et devis pour la construction d'un réservoir d'eau potable est en
cours, l'appel d'offre est prévue pour la fin de l'année 2023;

Modification des locaux de Desjardins en suite locative;

Les travaux de réfection des sentiers et belvédères du Mont-Cosmos sont presque terminés. La construction
d'une tour d'observation est présentement en cours;

L'aménagement d'un nouveau parc au terrain multifonctionnel est présentement en cours, la fin des travaux
est prévue pour le 19 juin. D'ici là, nous demandons de ne pas aller sur le site en construction. Rappelons que
ce projet est réalisé avec l'appui financier de Promutuel Assurance dans le cadre du programme Au coeur
de votre collectivité.
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CAMP DE JOUR

Avis aux parents des enfants inscrits au
camp de jour: 

Un guide vous sera envoyé afin d’expliquer la
logistique du camp de jour de cet été. Il sera très
important d’en prendre connaissance et de remplir
les sections requises. Nous vous demandons par la
suite, d’envoyer le tout à la municipalité avant le
début du camp à l’adresse courriel suivante:
campdejour@st-elzear.ca
D’ailleurs, une vidéo d'informations vous sera
transmise par courriel une semaine avant le début
du camp. C'est votre responsabilité d'en prendre
connaissance. 
Les moniteurs ont très hâte de rencontrer vos
enfants. Une programmation colorée vous attends !

Le consign-O-ton aura lieu vendredi, le 7
juillet en avant-midi. Les moniteurs,
enfants, parents et personnes disponibles
vont parcourir le village afin de recueillir vos
cannettes et bouteilles recyclables. Nous
sillonnerons les rues du village et quelques
rangs seront sollicités selon le nombre de
bénévoles que nous aurons. Si vous habitez
dans un rang, il serait apprécié que vous
veniez porter vos consignes au Centre de
Loisirs, situé au 790 rue des Loisirs en avant-
midi. 
Soyez généreux pour nos jeunes! Nous
demandons également la collaboration des
parents et autres personnes désirant nous
aider en voiture et/ou avec une remorque.
Cela faciliterait le travail des bénévoles.

CAMP DE JOUR - CONSIGN-O-TON

BIBLIOTHÈQUE

Pour la saison estivale, veuillez
noter que la bibliothèque sera
ouverte uniquement les mardis de
19h à 20h30.
Bonne lecture!

Vous désirez connaitre les nouveautés et toute
information pertinente à la bibliothèque Émile
Simard ? 
Abonnez-vous à leur page Facebook! 
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Bonjour à tous ! 

Afin de continuer à offrir des services à notre communauté, un petit rappel concernant la
CVA, il est toujours possible de nous faire parvenir vos dons par les différentes méthodes de
paiement:

→ En consultant le site internet de la Paroisse Sainte-Mère-de-Jésus à l’adresse suivante
smdj.ca. Une nouvelle méthode de paiement est maintenant accessible et peut se faire
simplement en cliquant sur l’onglet Financement CVA et en remplissant les champs indiqués.
Cocher la communauté de St-Elzéar.

→ Par la poste au 597, rue des Érables, Saint-Elzéar-de-Beauce (Québec)  G0S 2J1. 

→ Vous pouvez aussi laisser votre courrier et/ou vos dons dans la boîte aux lettres à côté de
la porte du bureau municipal.

→ Par Accès D (payer - ajouter une facture – catégorie : Organisme de charité et à but non
lucratif - rechercher Fabrique de la Paroisse Sainte-Mère-de-Jésus. (Anciennement Sainte-
Marie) (QC) - Le no de référence est votre numéro de téléphone. Bien indiquer les lettres ELZ
dans le descriptif et la raison du paiement.

→ Si vous désirez qu’un bénévole passe chez vous chercher votre don, vous pouvez appeler au
bureau de la Fabrique. 418-387-2830

→ Un virement Interac est aussi possible, contacter le bureau de la Fabrique pour de plus
amples renseignements. 

  Un grand merci à tous ceux qui ont déjà contribué. Votre soutien est important pour nous !

Rappel CVA

MESSAGES DES ORGANISMES
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!!! Bénévoles recherchés !!!
Tu as le goût de t’impliquer dans ton festival préféré ?  

Le comité commence sa recherche de bénévoles.  Il nous fera
plaisir de te faire une place afin de participer au succès de
cette fin de semaine.  Écris-nous sur le messenger des Fêtes

de Chez-Nous ou envoie un courriel à
fetesdecheznous@hotmail.com  

Merci…..Merci…..Merci…..Merci…..Merci…...
Le 27 mai dernier avait lieu le tournoi de golf des Fêtes de

Chez-Nous.  Cette journée a été un grand succès grâce à nos
nombreux golfeurs, à nos bénévoles et à nos partenaires, sans
oublier les organisateurs : Sébastien Laplante, Serge Lehoux,

Cynthia Paquet, François Nadeau et David Routhier.  Merci aussi
à ceux qui se sont joints à nous pour le souper ainsi que pour la

soirée.  Votre implication et votre participation font de ces
événements de grandes réussites.  Merci !

Entraînement en circuit
Les lundis 10, 17 et 24 juillet
10h à 11h
Parc du terrain multifonctionnel, rue des Loisirs 
(près du terrain de pétanque)

Randonnée pédestre au Mont Cosmos
22 juin
Inscription obligatoire

MESSAGES DES ORGANISMES
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ACTIVITÉ À LA PLACE PUBLIQUE - 24 JUIN

Samedi 24 juin
DÈS 17H30 

Place publique de Saint-Elzéar

Rdneck party band

ACTIVITÉS DES ORGANISMES
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Cercle de Fermières Saint-Elzéar

Bonjour à toutes membres et non-membres,
 
Le Cercle des Fermières Saint-Elzéar est présentement en mode recrutement et renouvellement de
l'adhésion à son Cercle pour l'année 2023-2024. 
 
Tu es intéressé! Tu as 14 ans ou plus? Tu veux apprendre à tisser, tricoter, coudre, cuisiner? Tu as des
talents que tu désires partager avec d'autres femmes? Tu as à coeur la condition féminine, la
famille et les enfants? Nous serions très heureuses de t'accueillir au sein de notre groupe.  Tu
désires t'inscrire ou obtenir plus d'informations? Tu peux communiquer par courriel à:
fermieres.st.elzear@outlook.com.  Il nous fera plaisir de t'informer.
 
Coût de l'adhésion pour l'année 2023-2024: 30$.  Lorsque vous adhérez à notre Cercle, ceci vous
donne droit à: La revue l'Actuelle (5 numéros par année), l'utilisation de la salle des métiers, assister
à nos rencontres mensuelles, possibilité de vous inscrire à des cours touchant le tricot, le tissage, la
couture, la cuisine, la broderie et l'artisanat.  Ce n'est pas tout!  Faire partie des Fermières, c'est
apprendre l'une de l'autre, nous échangeons des idées notre savoir-faire.  Nous nous entraidons
dans différents domaines de notre vie. Nous aidons les gens de notre communauté et les femmes à
sortir de l'isolement.

MESSAGES DES ORGANISMES

Assemblée générale annuelle
 

Notre prochaine réunion sera l'assemblée générale annuelle. Cette réunion aura lieu mercredi
le 21 juin 2023, à 19 heures dans la salle du conseil au Centre Communautaire de Saint-

Elzéar.  Lors de cette réunion, il y aura les élections pour les postes suivants: Présidente, vice-
présidente, conseillère No 1 et secrétaire. Ceci conformément aux règlements.  Ce sera aussi

l'occasion de faire le renouvellement de votre cotisation pour l'année 2023-2024.  Pour toutes
celles qui auront payé leur cotisation avant la réunion, un tirage d'une cotisation gratuite sera

fait au sein de leur groupe. Au plaisir de vous voir.
 

VILLA DES ROSIERS - OFFRE D'EMPLOI
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MESSAGES DES ORGANISMES
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